
PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

Liste départementale des refuges permettant l’hébergement des mineurs en dehors de leur famille
en date du 25 novembre 2015

I – Liste des refuges permettant l’hébergement des mineurs en dehors de leur famille en période
estivale (hors enneigement).

Commune d’Allos :

- Refuge du lac d’Allos

Commune de Prads :

- Refuge de l’Estrop

Commune de Saint-Pons :

- Refuge de la Pare

Commune de Saint-Paul sur Ubaye :

- Refuge du Chambeyron

Commune d’Uvernet-Fours :

- Refuge du col d’Allos
- Refuge du col de la Cayole

Commune de Blieux
- Refuge du Mont Chiran

II – Liste des refuges permettant l’hébergement des mineurs en dehors de leur famille en période
d’enneigement.

Sans objet


